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DEPARTEMENT D’ILLE-ET-VILAINE 

COMMUNE DE LA GUERCHE DE BRETAGNE 

―――――――― 

Route communale en agglomération « rue de Rennes » 

CONVENTION n°  

Entre, 
 
Le Département d’Ille-et-Vilaine représenté par son Président, Monsieur Jean Luc CHENUT, 
autorisé à signer la présente convention par décision de la commission permanente en date 
du       ci-après désigné le Département 

 
           d’une part, 
ET 
 
La Commune de LA GUERCHE DE BRETAGNE représentée par sa Maire, madame Elisabeth 
GUIHENEUX, ci-après désignée la Commune, d’autre part, 
 
Une délibération municipale, du 12 décembre 2023, approuve les travaux nécessaires, les 
contributions attendues et autorise la signature des conventions adéquates par madame la 
maire, 
 
Il a été exposé et convenu ce qui suit : 

EXPOSE : 

En 2017, le Département d’Ille-et-Vilaine a reclassé, vers la voirie de la Commune de 
La Guerche de Bretagne, un tronçon de la RD463. Récemment, dans le cadre d’un projet de 
réaménagement de ce tronçon routier devenu communal, la Commune de 
La Guerche de Bretagne a constaté la présence d’amiante dont la gestion va nécessiter un 
surcoût important. 

Du fait qu’en 2017, le Département n’avait pas pratiqué un diagnostic de détection amiante 
(non encore obligatoire à cette période) sur la zone visée, le Département a décidé de 
participer financièrement au surcoût lié à la gestion de cette amiante. 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir les conditions techniques, administratives et 
financières dans lesquelles cette participation va être versée. 

 

ARTICLE 2 - CONDITIONS FINANCIERES 

2-1 : Calcul de la participation Départementale 

Les dépenses de désamiantage de la zone considérée sont estimées à 152 231,78 € HT. 
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Au regard de la zone à désamianter et de ce coût global, le Département et la Commune ont 
convenu que le Département participerait à hauteur de 21,13% des 152 231,78 € HT, soit 
32 160 € HT. 

Les 152 231,78 € HT étant une dépense estimative, les parties conviennent que la 
participation du Département à 32 160 € HT pourra être moins importante, voire plus 
importante (dans une limite de +15%). Si la participation devait aller au-delà de +15%, cela 
nécessiterait de passer une nouvelle convention ou de passer un avenant à la présente 
convention. 

 

2-2 : Versement de la participation Départementale 

Le versement de la participation Départementale de HT, sur le compte de la Commune, sera 
effectué en une seule fois. 

Le versement sera réalisé à la vue de la facture globale de l’entreprise et à la vue d’une 
attestation explicative signée par madame la maire de La Guerche de Bretagne 

ARTICLE 3 - LITIGES 

Tout litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention sera porté devant 
le Tribunal Administratif de Rennes, 3 contour de la Motte – 35 044 Rennes cedex. 

ARTICLE 4 - VALIDITE DE LA CONVENTION 

La présente convention entrera en vigueur à sa date de signature. 

 

Fait en deux exemplaires le  

 

Pour le Département d’Ille-et-Vilaine, Pour la Commune de La Guerche 

Le Président La Maire 
Jean Luc CHENUT Elisabeth GUIHENEUX 
 
 
 
 

 


